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1. Débitrice: Promoprof S.A., Rue St-Pierre 24, 
1700 Fribourg

2. Remarques: mise à disposition et location de personnel fixe
et temporaire principalement dans les domaines de l’indu-
strie, de la métallurgie, du bâtiment et des activités com-
merciales ou de service, de même que le conseil en matière
de services et la vente de services; recherche et exécution de
mandats dans le domaine des ressources humaines; étude
et exécution de toute forme de construction de transforma-
tion et de rénovation de bâtiments, achat et vente de biens
d’équipements ainsi que l’importation et l’exportation de
toutes marchandises, de même que toutes opérations en re-
lation directe ou indirecte avec son but.
Délai pour intenter action en opposition devant la Prési-
dente du Tribunal de la Sarine, à Fribourg: 20 jours dès la
publication, sinon l’état de collocation sera considéré
comme accepté.
L’inventaire est également déposé.
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